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de placement 

 En un coup d’œil

 •  Les plans de prévoyance de la Caisse de pensions Novartis 2 et de la Caisse des cadres Novartis 
offrent à leurs assurés des possibilités de choix pour le placement de leur avoir de prévoyance 
surobligatoire.

 •  La Caisse de pensions Novartis 2 et la Caisse des cadres Novartis proposent à cet effet, en 
coopération avec la Fondation UBS pour l’investissement, des solutions de placement efficaces.

 •  Choisissez entre une variante de placement qui vous permet d’opter vous-même entre cinq 
 stratégies différentes, et une option de placement qui s’adapte pour ainsi dire automatiquement à 
votre âge (modèle LifeCycle).

 Des stratégies au choix

  Vous pouvez déterminer vous-même votre stratégie individuelle. En fonction de l’objectif et de l’hori-
zon de placement, ou selon vos préférences personnelles, vous avez le choix entre une série de stra-
tégies d’investissement à gestion passive. Si vous ne faites pas (ou ne voulez pas faire) de choix, 
votre avoir de prévoyance est placé selon la stratégie Obligations Plus (Caisse de pensions 2) ou selon 
la stratégie LifeCycle (Caisse des cadres).

 La stratégie de risque qui vous convient le mieux

 La stratégie de risque optimale est déterminée par de nombreux facteurs:

 •  Des facteurs personnels, tels que votre expérience des placements et votre situation de fortune, 
vos objectifs personnels en liaison avec ce portefeuille ainsi que votre familiarité avec certains 
produits d’investissement.

 •  Des facteurs objectifs, tels que la durée de l’horizon de placement et l’environnement économique 
au moment de l’investissement.
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  Le graphique suivant confronte l’horizon de placement (en années jusqu’à la retraite ou au départ)  
à la stratégie adéquate, sans tenir compte de votre propension personnelle au risque.
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Règle applicable: plus l’horizon d’investissement est court, moins le portefeuille contient d’actions.

 Comparaison historique des cinq stratégies de placement

  Si l’on procède à une comparaison historique sur les 20 dernières années (actions 25ESG depuis 2017) 
des cinq stratégies proposées, on obtient le tableau suivant: compte tenu de la situation peu ordinaire 
du marché, c’est la stratégie Obligations Plus qui aurait le plus rapporté. Ce résultat est étonnant par 
rapport au tableau que fournissent de plus longues expériences: plus une stratégie de placement 
comportait d’actions, plus les fluctuations qu’elle a subies étaient importantes, et, parallèlement, plus 
les rendements obtenus étaient élevés. Rapporté au portefeuille individuel d’un assuré, le rendement 
peut varier en fonction de différents facteurs (versements/retraits, etc.).

  Comme cela ressort clairement de l’évolution historique des cours, le moment d’entrée et de sortie 
joue un rôle important dans le rendement total d’une stratégie de placement. Si l’on avait p. ex. investi 
pendant la période de novembre 2007 à mars 2009 dans la stratégie Actions 40 Plus, les pertes se 
seraient élevées à –24,52 %, tandis que la stratégie Obligations Plus sur la même période aurait fait réa-
liser un gain de 0,63 %. 

Déc. 2000–Mars 2020 Marché monétaire Obligations Plus Actions 25 Plus Actions 25 ESG Actions 40 Plus

Performance cumulée 9,34% 96,32% 94,02% 2,53% 91,72%

Performance annuelle 0,47% 3,57% 3,50% 0,89% 3,44%

Risque annuel  3,01% 4,69% 6,08% 6,20%

Perte maximale sur les cours  –4,57% –16,86% –8,89% –24,52%

Période de perte maximale  sept 08–oct 08 nov 07–fév 09 jan 20–mar 20 nov 07–fév 09

Rendem. les plus élevés  
sur 12 mois

2,86% 13,92% 20,51% 13,03% 24,33%

Rendem. les plus bas  
sur 12 mois

–0,78% –3,27% –14,78% –4,81% –19,43%

 Source: UBS Asset Management, avril 2020 *depuis fin mai 2017 
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Ihre optimale Risikostrategie 

Die optimale Risikostrategie wird durch eine Vielzahl von Faktoren bestimmt: 
• Individuelle Faktoren wie Ihre Anlageerfahrung und Ihre Vermögenssituation, Ihre persönlichen Ziele im 

Zusammenhang mit diesem Portfolio sowie Ihre Vertrautheit mit bestimmten Anlageprodukten. 
• Objektive Faktoren wie die Länge des Anlagehorizontes und das wirtschaftliche Umfeld zum 

Investitionszeitpunkt. 
 

Folgende Grafik stellt dem Anlagehorizont (in Jahren bis zur Pensionierung resp. Austritt) ohne 
Berücksichtigung Ihrer individuellen Risikoneigung die passende  Strategie gegenüber. 
 

< 3 Jahre  3-6 Jahre  6-10 Jahre  > 10 Jahre 
       
- Geldmarkt  - Geldmarkt  - Obligationen Plus  - Aktien 25 Plus / ESG 
- Obligationen Plus  - Obligationen Plus  - Aktien 25 Plus / ESG  - Aktien 40 Plus 
   - Aktien 25 Plus / ESG  - Aktien 40 Plus    
       

Faustregel: je kürzer der Zeithorizont, desto weniger Aktien im Portfolio 
 
 
Historischer Vergleich der fünf Anlagestrategien 

Vergleicht man die fünf zur Verfügung stehenden Basis-Strategien historisch über die letzten 20 Jahre (Aktien 
25 ESG seit 2017), ergibt sich folgendes Bild: Aufgrund der ausserordentlichen Marktsituation hätte die 
Obligationen Plus  Strategie am besten rentiert. Dies ist erstaunlich, zeigen doch längere Erfahrungen ein 
anderes Bild: Je mehr Aktien einer Anlagestrategie beigemischt wurden, desto grösseren Schwankungen war 
sie ausgesetzt und desto höher waren gleichzeitig die erzielten Renditen. Bezogen auf das individuelle Portfolio 
eines Versicherten kann die Rendite aufgrund verschiedener Faktoren (Ein-/Auszahlungen, etc.) abweichen. 

 
 
Wie aus den historischen Kursverläufen gut ersichtlich wird, spielt der Ein- und Ausstiegszeitpunkt eine 
wichtige Rolle für die Gesamtrendite einer Anlagestrategie. War man z.B. während der Zeitperiode vom 
November 2007 bis März 2009 in der Aktien 40 Plus Strategie investiert, betrug der Verlust -24.52%, während 
die Obligationen Plus Strategie in der gleichen Zeitperiode 0.63% Gewinn abwarf.  
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 Le modèle LifeCycle comme 6e variante de stratégie

  La solution LifeCycle fonctionne comme une sorte de «pilote automatique», qui tient compte automa-
tiquement des facteurs Horizon de placement et Risque. Le principe de base se fonde sur le postulat 
que la volonté de prendre des risques diminue généralement à mesure que l’on se rapproche de l’âge 
de la retraite. Pour cette raison, la part des actions est peu à peu réduite, à savoir, ce qui est nouveau, 
jusqu’à 5 % d’Actions Suisse et 5 % d’Actions Monde. Avec également une part de 5 % de Biens immo-
biliers Suisse, le portefeuille comporte aussi au cours des dernières années précédant l’âge de la re-
traite des catégories de placement qui font office de «moteurs de rendement» et qui sont en outre un 
facteur de diversification.

  Si l’on choisit par exemple la solution LifeCycle à l’âge de 25 ans, les fonds de prévoyance seront inves-
tis à 40 % dans des actions. Sans que l’on ne doive intervenir personnellement, la part des actions n’est 
plus que de 30 % à l’âge de 50 ans. Au cours des dernières années précédant l’âge de la retraite, l’avoir 
de prévoyance n’est plus placé qu’à hauteur de 10 % en actions, l’essentiel de cet avoir étant alors 
placé en obligations. 

  Remarquez toutefois que l’horizon de placement est aussi influencé par des circonstances person-
nelles, p. ex. une retraite anticipée, un changement d’emploi ou une perception anticipée dans le cadre 
de l’encouragement à la propriété du logement. Ceci doit également être pris en compte dans le choix 
de la stratégie de placement appropriée.

 Gestion évolutive: le risque est réduit progressivement jusqu’à l’âge de la retraite

  Source: UBS Asset Management. Exemple de gestion évolutive à titre purement indicatif. Peut différer 
de la pratique concrète.
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 Contact

 L’équipe de la CP est à votre disposition pour toutes questions ou explications complémentaires.

 Internet: http://www.pensionskassen-novartis.ch
 Courriel: pk.novartis@novartis.com
 Téléphone: +41 61 324 24 20
 Assistance technique: EquatePlus Help-Desk Switzerland: +41 800 886 881
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Durabilité

 Toutes les stratégies (Marché monétaire, Obligations Plus, Actions 25 Plus, Actions 40 Plus et Life-Cycle 
Plus) appliquent la liste d’exclusion de l’Association Suisse pour l’Investissement Responsable (SIAA-
SIR). En outre, il existe la stratégie Equity 25 ESG, qui présente des caractéristiques risque-rendement 
similaires à la stratégie classique Equity 25 Plus, mais qui vise en même temps à contribuer à un monde 
plus durable. Les lignes directrices sous-jacentes en matière de durabilité tiennent compte de la 
contribution des entreprises à une économie à faible intensité de carbone, tant dans la composition du 
portefeuille que par un engagement actif auprès des entreprises qui doivent le plus adapter leur mo-
dèle d’entreprise pour atteindre les objectifs climatiques. La préférence est généralement accordée 
aux entreprises ayant un niveau élevé de sensibilisation aux questions environnementales, sociales et 
de gouvernance (ESG) et au climat. En outre, les droits de vote sont systématiquement exercés confor-
mément aux principes ESG reconnus.

Contact

L’équipe de la CP est à votre disposition pour toutes questions ou explications complémentaires.

Internet: www.pensionskassen-novartis.ch
Courriel: pk.novartis@novartis.com
Téléphone: +41 61 324 24 20
Assistance technique: EquatePlus Help-Desk Switzerland: 00 800 4020 0035

 Le présent document a été conçu en collaboration avec UBS Asset Management Switzerland SA. Il a été établi 
indépendamment d’objectifs de placement spécifiques ou futurs, d’une situation financière ou fiscale particulière 
ou de besoins individuels d’un destinataire donné. Ce document a des fins strictement informatives et ne constitue 
ni une invitation ni une demande relatives à la soumission d’une offre, à la conclusion d’un contrat, à l’achat ou à la 
vente de titres quels qu’ils soient ou d’instruments financiers apparentés. La vente des produits et titres décrits 
dans ce document peut ne pas convenir ou ne pas être autorisée dans certaines juridictions ou pour certains 
groupes d’investisseurs. Les informations réunies dans le présent document et les opinions exprimées se fondent 
sur des indications dignes de confiance émanant de sources sûres, mais ne prétendent être ni exactes ni com-
plètes pour ce qui est des titres, des marchés et des évolutions mentionnés dans le document. Les indications 
fournies dans ce document sont données sans la moindre garantie ni assurance, ont un but strictement informatif 
et sont uniquement destinées à l’usage personnel du destinataire. La performance obtenue dans le passé (simulée 
ou effective) n’est pas une garantie pour les évolutions futures. La performance présentée ne tient pas compte 
d’éventuels frais et commissions prélevés lors de la souscription et de la reprise de parts. Les frais et les commis-
sions ont un effet négatif sur la performance. Si la devise d’un produit financier ou d’une prestation de service fi-
nancier ne concorde pas avec votre devise de référence, la performance pourra être augmentée ou réduite du fait 
des fluctuations des cours du change. Toute information ou opinion peut changer à tout moment sans avis préa-
lable. Tant la Caisse de pensions Novartis 2 / la Caisse des cadres Novartis que les autres membres du Groupe 
Novartis sont en droit de prendre position sur les titres ou autres instruments financiers évoqués dans le présent 
document, tout comme d’en effectuer l’achat ou la vente. La reproduction, la transmission ou une nouvelle publica-
tion du présent document, à quelque fin que ce soit, ne sont pas autorisées sans le consentement écrit de la 
Caisse de pensions Novartis 2 / de la Caisse des cadres Novartis. Le présent document contient des «déclarations 
prospectives», qui comprennent notamment, mais pas uniquement, des déclarations sur l’évolution future de nos 
activités. Si ces déclarations prospectives expriment nos estimations et nos attentes sur nos activités, différents 
risques, éléments d’incertitude ou autres facteurs importants peuvent conduire à ce que les évolutions et les résul-
tats réels diffèrent grandement de nos expectatives. Source pour l ’ensemble des données et graphiques (sauf 
mention contraire): UBS Asset Management Switzerland SA.
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